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OB J E C T I F

Pe rm et t re à des personnes re n c o n t rant des diffi c u l té s

p a rt i c u l i è res d'insertion pro fessionnelle, d'exe rcer à

m i - te mps une activité répondant à des besoins col-

l e c t i fs non satisfa i t s .

BÉ N É F I C I A I R E S

Publics : demandeurs d'emploi de longue durée ou

â gés de plus de 50 ans, bénéfi c i a i res du RMI (ou

conjoint ou concubin), de l'ASS, de l'API, jeunes de

plus de 18 ans et de moins de 26 ans connaissant

des diffi c u l tés part i c u l i è res d'insertion, titulaires au

plus d’un diplôme de niveau V, personnes re n c o n-

t rant des diffi c u l tés part i c u l i è res d'accès à l'emp l o i.

EM P LOY E U R S

C o l l e c t i v i tés te rri to riales, établissements publics,

associations à but non lucratif, personnes mora l e s

ch a rgées de la ge stion d'un service public.

STATUT ET RÉMUNÉRATION

S a l a rié sous contrat de travail à mi-te mps ré m u n é-

ré sur la base du smic. Les bénéfi c i a i res d'un CES

p e u vent à l'issue d'une période de 3 mois et pour

une durée d'un an, être auto risés à exe rcer une

a c t i v i té pro fessionnelle comp l é m e n ta i re dans la

l i m i te d'un mi-te mp s .

DU R É E

La durée du travail, to u j o u rs fi xée à 20 heures par

semaine, est désormais calculée sur une moye n n e

de qu a t re semaines consécutives (sans pouvo i r

excéder 35 heures hebdomadaires) Elle peut être

ré d u i te sur décision du Pré fet sans pouvoir être infé-

ri e u re à 10 heures. 

C o n t rat à durée déte rminée de 3 à 12 mois. La

d u rée maximale peut être pro l o n gée sur décision

du Pré fet dans la limite totale de 24 mois.

Sont susceptibles de bénéficier de ces pro l o n ga-

tions : les demandeurs d’emploi inscrits depuis plus

de 3 ans, ceux de 50 ans ou plus inscrits depuis au

moins 12 mois au cours des 18 mois pré c é d e n t s ,

les bénéfi c i a i res du RMI (ou conjoint ou concubin)

sans emploi depuis au moins 12 mois au cours des

18 dern i e rs mois, les bénéfi c i a i res de l’ASS ou de

l’API sans emploi depuis au moins 12 mois au

c o u rs des 18 mois précédents,les bénéfi c i a i res de

l ’ o b l i gation d’emploi, les personnes enga gé e s

dans un parc o u rs d’insertion pro fessionnelle néces-

s i tant une pro l o n ga t i o n .

Dans les collectivités te rri to riales et autres per-

sonnes morales de droit public, un CES ne peut être

re n o u velé que s'il s'accompagne d'un dispositif de

fo rmation. En cas de non re n o u vellement dû à l'ab-

sence de fo rmation, il ne peut être re c o u ru à un
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n o u veau CES pour pourvoir un même poste qu ' a u

te rme d'une période de 6 mois.

La convention CES doit prévoir des actions dest i-

nées à fa c i l i ter le retour à l'emploi et nota m m e n t

des actions d'ori e n tation pro fe s s i o n n e l l e .

CA R AC T É R I ST I Q U E S

Taux de prise en ch a rge par l’État du coût affé-

rent aux embauches effectuées en CES à comp-

ter du 12 / 12/98 :  

- il est de 65 % du smic dans le cas gé n é ral ;

- il est de 85 % du smic pour les personnes ins-

c ri tes comme demandeurs d’emploi pendant au

moins 12 mois dans les 18 mois précédents ; les

b é n é fi c i a i res du RMI et de l’API.

- il est de 90 % du smic brut auquel s’aj o u te les

c otisations d’assurance ch ô m a ge pour les per-

sonnes inscri tes depuis plus de 3 ans; les per-

sonnes âgées de 50 ans ou plus inscri tes comme

d e m a n d e u rs d’emploi pendant 12 mois dans les

18 mois précédents ; les personnes sans emp l o i

pendant au moins 12 mois au cours des 18 der-

n i e rs mois et qui bénéficie de l’un des minima

sociaux : RMI, API, ASS ; les trava i l l e u rs handi-

capés ; les jeunes de moins de 26 ans accom-

pagnés dans le pro gramme Tra c e .

- il est de 95 % du smic brut auquel s’aj o u te les

c otisations d’assurance ch ô m a ge quand le CES

e st conclu avec une personne ouvrant droit à l’ai-

de de 90 % et l’un des emp l oye u rs suivants : les

é tablissements publics d’enseignement re l eva n t

du minist è re de l’Éducation nationale et de celui

de l’Agri c u l t u re et de la Pêche ; les emp l oye u rs

c o n s e n tant un effo rt imp o rtant en faveur de l’in-

s e rtion pro fessionnelle des publics en CES et qu i

ne peuvent assumer la contribution demeurant à

leur ch a rge .

E xo n é ration des cotisations patronales (assu-

rances sociales, accidents du travail, allocations

fa m i l i a l e s ) .

Fo rmation fa c u l ta t i ve : aide de l'État sur la base

de 22 francs par heure dans la limite de

4 0 0 h e u res. 

Fo rmation de tuteur : aide de l'État dans la limite

de 1 300 francs par tuteur fo rmé. 

PRO C É D U R E - SE RV I C E A D M I N I ST R AT I F CO M P É T E N T

L ' e mp l oyeur doit préalablement à l'embauch e

c o n c l u re une convention avec la DDT E F P.

CONTACT

Espaces jeunes - ANPE
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